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Proposition de
REGLEMENT DU PARLEMENT EUROPEEN ET DU CONSEIL
 
relatif à la création d’une compagnie ferroviaire de l’Union européenne
 
 
LA COMMISSION EUROPÉENNE,
 
 
Vu l’article 3 du Traité sur l’Union européenne et notamment son second paragraphe,
 
Vu l’article 4 du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne et notamment son second paragraphe,
 
Vu les articles 91, 170 et 171  du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne,
 
CONSIDERANT la nécessité d’une offre ferroviaire transeuropéenne efficace,
 
 
 
Article 1
 
Il est institué une entreprise publique européenne et social, dénommée la (Compagnie européenne des chemins de fer (CECF)) EURORAIL, chargée de l’exploitation des lignes à grande vitesse que les Etats membres lui confient ou qu’elle va créer.
Chargé d’exploitation des lignes de train à grandes vitesses et régionaux ainsi que des avions 
Création d’une plateforme en ligne commune à tous les pays pour la réservation des billets de trains et d’avions 
Le nom institué est EUROFLY
Obligation de faire fonctionner les trains avec des panneaux photovoltaïque posés sur les trains et l’interdiction de déclencher les moteurs thermiques. 
Obligation de garder des rames pour le transports commerciales 

 
Article 2
 
D’ici le 31 Décembre 2030. Les normes techniques, les systèmes de signalisation et les procédures d’exploitation des lignes à grande vitesse seront harmonisés au sein de l’UE. Ceci passe une formation de tous les conducteurs européens aux trajets qu’ils seront amenés à effectuer. Des interlocuteurs connaissant toutes les signalisations doivent être disponibles à tout moment. 
Si l’accueil de plus de voyageurs nécessite des rénovations, elles doivent être entreprises le plus rapidement possible. 
Favoriser la communication entre toutes les gares européennes. 
Créer un abonnement permettant de voyager dans toute l’Europe, mais aussi la possibilité d’acheter des billets individuels. Mise en place de contrôleurs européens. 
Créer une institution de contrôle chargée de maintenir des tarifs similaires dans toute l’Europe, accompagnée d’un fonds d’aide pour que les tarifs soient accessibles pour les pays avec un moindre pouvoir d’achat. 

 
 
Article 3
 
1.      Le Conseil de gouvernance de la Compagnie européenne des chemins de fer  et des avions de ligne est institué chargé de la supervision et la coordination politiques ferroviaires à l’échelle européenne. De plus, dans chaque État membre se trouve un sous conseil de gouvernance chargé de la gestion des compagnies à l'échelle locale. Avec le conseil il forme une institution.
2.  	Il est composé de :
 a) Un représentant de l’opérateur ferroviaire national par pays membre, Modification apportée : Un représentant par pays membres, le ministre des transports
 b) Un représentant de la Commission désigné par cette dernière, qui préside les réunions ; détermine l’ordre du jour et le temps de parole ;et veille à la cohérence des décisions.
c) Cinq conseillers indépendants nommés par le Parlement pour un mandat renouvelable de 5 ans.
	d) un secrétaire qui est présent lors des réunions du conseil de gouvernance

3.  	Fréquence : le conseil se réunit une fois par mois pendant maximum 36h
4.  	Modalité de vote : décisions adoptées à la majorité qualifiée
5.  	le Conseil de gouvernance se réunit dans l’état membre du représentant de la Commission qui préside le Conseil de gouvernance
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